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IFIS 
104 rue Réaumur
75002 PARIS
SIRET : 78823961400035 
N° TVA Intra : FR86788239614

REDUCIO POUR LE COMPTE DE LILLY 
FRANCE
5, rue du Talus
67400 ILLKIRCH-GRAFFENSTADEN
750 635 690 00035 
FR90750635690

Objet : Formation « Qualité : dites adieu aux erreurs répétitives grâce à de nouvelles solutions »

Type : INTRA
Référence : ADF_20260031
Nature de l'opération : prestation de services
7 participants: ANGSTHELM Nadia, CAMETZ Denis, CLAUSS Muriel, COURDENT Thierry, FOURY Jean-Valentin, KUHN 
Oriane, ROUX Solène
Dates : 12/01/2026
Durée : 4 heures

Lieu : LILLY FRANCE, ZA Centre de Production, 2 Rue du Colonel Lilly, 67640 FEGERSHEIM
Numéro dossier : ZB-703885

DESIGNATION QUANTITE PRIX UNITAIRE TOTAL

Qualité : dites adieu aux erreurs répétitives grâce à de 
nouvelles solutions 1 1 125,00 € 1 125,00 €

Préparation à la formation 0.5 2 250,00 € 1 125,00 €

TOTAL H.T. 2 250,00 €

TVA 20.00% 450,00 € 

TOTAL T.T.C. 2 700,00 €

Modalité de paiement : à 30 jours, date de facture 

Règlement par virement sur le compte bancaire suivant :
Pour tout règlement, merci de mentionner la référence : FA-2026-0410_ADF_20260031
Domiciliation : BNP PARIBAS IDF INSTITUTIONS

Code Banque Code guichet Numéro de compte Clé
30004 02837 00010250277 94

Nom du propriétaire du compte : IFIS
Code IBAN : FR7630004028370001025027794
Code BIC/SWIFT : BNPAFRPPXXX
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En cas de retard de paiement, conformément à la loi 2008-776 du 4 août 2008, il sera appliqué des pénalités au taux de 3 fois le taux d'intérêt légal 
en vigueur. Cette pénalité court à compter de la date d'échéance jusqu'au jour du paiement complet des sommes dues.
Règlement à la réception par chèque bancaire, postal ou virement uniquement. Aucun escompte n'est accordé pour paiement anticipé.

Merci pour votre confiance !


